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Le code du travail en sursis ? 

http://www.lemonde.fr/idees/article/2012/05/02/le-code-du-travail-en-
sursis_1693920_3232.html?xtmc=fondation_copernic&xtcr=1 

Par Louis-Marie Barnier, Guillaume Etievant, Laurent Garrouste, pour la Fondation Copernic  

Les salariés peuvent être soulagés : les négociations sur les accords compétitivité-emploi initiées en début d'année n'ont pas 
abouti avant les élections, contrairement à ce qu'espéraient Nicolas Sarkozy et le Medef. Les discussions se poursuivront le 
16 mai alors que le patronat souhaitait conclure un accord lors de la quatrième réunion de négociation le 13 avril. Le code du 
travail a donc encore au moins quelques semaines de sursis devant lui. S'ils étaient mis en place, les accords compétitivité-
emploi, rebaptisés depuis peu "accords de sauvegarde de l'activité et de l'emploi", autoriseraient les organisations syndicales 
et patronales à signer des accords d'entreprise dérogeant au code du travail, notamment sur la question du temps de travail 
et des salaires, et n'ayant plus besoin d'un avenant au contrat de travail signé par les salariés pour être valides. 
Concrètement, les salarié-es pourraient par exemple se voir imposer une baisse de leur salaire sans leur accord. Le projet 
servant de base aux négociations est très clair : "Le refus du salarié d'accepter de se voir appliquer les dispositions de l'accord 
entraîne son licenciement sui generis : le licenciement intervenant dans ces conditions est réputé reposer sur une cause réelle 
et sérieuse et ne pas avoir de nature économique." Le but du patronat est ainsi d'éviter que le refus des salariés se transforme 
en licenciement économique. En effet, aujourd'hui, s'il y a plus de dix licenciements économiques dans une entreprise de 
plus de cinquante salariés, elle est obligée de mettre en place un plan social, avec toutes les dépenses et la mauvaise image 
que cela induit. 

Ces accords compétitivité-emploi sont censés être mis en place pour sauver des sites traversant des difficultés économiques. 
Les salariés accepteraient des sacrifices en échange d'un maintien de leur emploi. Problème : dans le projet servant de base 
aux négociations, il n'y a absolument aucun engagement concernant le maintien de l'emploi. Et seuls les salariés feraient des 
sacrifices : aucune disposition dans ces accords ne prévoit de supprimer ou de réduire la distribution de dividendes aux 
actionnaires ou de bonus aux dirigeants. Par le passé, des accords de ce type (mais qui nécessitaient l'accord des salariés) ont 
déjà été mis en place. En 2007, les salariés de Continental à Clairoix, par exemple, avaient accepté d'augmenter leur temps 
de travail de 35 à 40 heures pour sauver leur site. Deux ans après, leur direction le fermait.  

Les accords compétitivité-emplois n'ont en fait qu'un seul but pour le patronat : flexibiliser encore plus le travail et se 
débarrasser du code du travail.  En France, le code du travail est une protection qui permet de limiter la subordination du 
salarié vis-à-vis de l'employeur. Il a de tout temps été attaqué par le patronat, car il l'empêche de fixer les salaires, le temps 
de travail, les conditions de travail comme il le souhaite. Permettre aux accords d'entreprises de déroger au code du travail et 
de s'imposer au contrat de travail, c'est faire disparaitre cette protection. La rupture initiée lors des décennies précédentes 
dans ce qu'on appelle la hiérarchie des normes avait déjà été accentuée par la loi du 4 mai 2004, qui permet aux accords 
d'entreprises de déroger aux accords de branches même lorsque ces derniers sont plus favorables aux salariés. La nouvelle 
étape que souhaite franchir le patronat vers la démolition du droit du travail trouve malheureusement beaucoup d'alliés. 
Face à cette offensive, le mouvement syndical apparaît divisé, certains syndicats faisant plus confiance à la négociation qu'à 
la mobilisation pour défendre l'emploi. 

Les salariés ont de quoi s'inquiéter : un étrange consensus entoure depuis plusieurs mois les attaques répétées contre le 
code du travail. Une partie de la gauche s'est en effet ralliée à l'idée selon laquelle les salariés et le patronat partageraient 
des intérêts communs. Jusqu'à présent, les avancées sociales ont pourtant toujours été issues des luttes sociales et de la loi 
et ont été conquises contre les intérêts du patronat. Des compromis sociaux peuvent certes exister à un moment donné au 
sein des entreprises, mais il est indispensable qu'ils obéissent au code du travail, garantie de l'égalité de traitement de tous 
les travailleurs. Il faut sauvegarder et renforcer le code du travail pour que les salariés, obligés de vendre leur force de travail 
pour vivre, soient protégés dans le rapport de force avec les propriétaires des moyens de production.  Espérons que la 
gauche saura en temps voulu se rappeler de son histoire et de ses valeurs. Et que le sursis accordé au code du travail ne se 
transformera pas dans quelques mois en peine capitale pour les salariés. 

 

Louis-Marie Barnier est sociologue et syndicaliste ; 

Guillaume Etievant est expert auprès des Comités d'entreprise ; 

Laurent Garrouste est inspecteur du travail. 

http://www.lemonde.fr/idees/article/2012/05/02/le-code-du-travail-en-sursis_1693920_3232.html?xtmc=fondation_copernic&xtcr=1
http://www.lemonde.fr/idees/article/2012/05/02/le-code-du-travail-en-sursis_1693920_3232.html?xtmc=fondation_copernic&xtcr=1
http://www.lemonde.fr/nicolas-sarkozy/
http://conjugaison.lemonde.fr/conjugaison/troisieme-groupe/conclure
http://conjugaison.lemonde.fr/conjugaison/premier-groupe/signer
http://conjugaison.lemonde.fr/conjugaison/troisieme-groupe/voir
http://conjugaison.lemonde.fr/conjugaison/premier-groupe/imposer
http://conjugaison.lemonde.fr/conjugaison/premier-groupe/accepter
http://conjugaison.lemonde.fr/conjugaison/troisieme-groupe/voir
http://conjugaison.lemonde.fr/conjugaison/premier-groupe/appliquer
http://conjugaison.lemonde.fr/conjugaison/premier-groupe/reposer
http://conjugaison.lemonde.fr/conjugaison/auxiliaire/avoir
http://conjugaison.lemonde.fr/conjugaison/troisieme-groupe/mettre
http://www.lemonde.fr/social/
http://conjugaison.lemonde.fr/conjugaison/premier-groupe/sauver
http://conjugaison.lemonde.fr/conjugaison/premier-groupe/supprimer
http://conjugaison.lemonde.fr/conjugaison/premier-groupe/augmenter
http://conjugaison.lemonde.fr/conjugaison/premier-groupe/sauver
http://www.lemonde.fr/voyage-france/
http://conjugaison.lemonde.fr/conjugaison/premier-groupe/limiter
http://conjugaison.lemonde.fr/conjugaison/premier-groupe/fixer
http://conjugaison.lemonde.fr/conjugaison/troisieme-groupe/permettre
http://conjugaison.lemonde.fr/conjugaison/premier-groupe/imposer
http://conjugaison.lemonde.fr/conjugaison/troisieme-groupe/faire
http://www.lemonde.fr/entreprises/
http://conjugaison.lemonde.fr/conjugaison/deuxieme-groupe/franchir
http://conjugaison.lemonde.fr/conjugaison/premier-groupe/exister
http://conjugaison.lemonde.fr/conjugaison/premier-groupe/sauvegarder
http://conjugaison.lemonde.fr/conjugaison/premier-groupe/renforcer
http://conjugaison.lemonde.fr/conjugaison/troisieme-groupe/vendre
http://conjugaison.lemonde.fr/conjugaison/troisieme-groupe/vivre
http://conjugaison.lemonde.fr/conjugaison/premier-groupe/rappeler
http://www.lemonde.fr/sujet/89bb/louis-marie-barnier.html
http://www.lemonde.fr/sujet/dbae/laurent-garrouste.html
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Articles parus dans la presse le 15 mai : 

 

  

 

 

 

 

 

 



 
 

5 
 

 

 

 

 



 
 

6 
 

les salariés de Fralib ont repris pleine possession de leur usine et de leur 

outil de travail 

NOTRE USINE, UN ESPACE DE LIBERTE, DE FRATERNITE ET DE TRAVAIL 

Depuis plusieurs jours, la direction de Fralib a multiplié les provocations, installant une milice privée, de véritables 
mercenaires entraînés au combat pour exaspérer les salariés, les intimider : contrôle d’identité à l’entrée de l’usine, tentative 
d’interdire l’entrée des délégués dans l’usine, pressions à l’encontre des travailleurs, coupures d’électricité dans le local 
syndical …. 

La visite, la semaine dernière, d’une société de déménagement industriel, a été confirmée par un courrier envoyé hier par la 
direction de Fralib aux représentants du personnel annonçant la mise en œuvre du démontage de l’outil de production. De 
plus, elle annonce dans ce courrier la mise en place d’un « barrage physique » entre l’usine et le local syndical interdisant 
toute possibilité aux salariés de venir consulter leurs représentants. Un nouveau mur de la honte en quelque sorte. Cette 
situation est d’autant plus intolérable qu’elle s’accompagne depuis plusieurs semaines d’une mise sous surveillance 
constante des salariés et de leurs élus portant atteinte à la liberté syndicale dans la droite ligne de la politique liberticide 
d’extrême droite de Sarkozy, président des riches mis au rencart. Si, par ces mesures, la direction croyait impressionner les 
salariés, c’est un nouvel échec. Si elle croit élever ainsi des digues contre le nouveau cours politique, nous agirons pour que la 
justice, le droit au travail, l’avenir industriel de notre pays soient les éléments centraux du progrès économique et social. 

Cette situation totalement intolérable place les travailleurs de Fralib et leurs élus syndicaux, en situation de légitime défense 
pour sauvegarder leur usine. Ils ont décidé de reprendre leur entreprise et de mettre dehors les miliciens. Cela s’est passé 
calmement, sans heurt ni violence en contradiction flagrante avec les élucubrations de Bruno Witvoet, PDG d’Unilever 
France. La présence nombreuse des militants CGT du département, de la profession et des salariés de l’usine montre la forte 
mobilisation et la puissante solidarité autour des Fralibiens. La venue spontanée de nombreux responsables des partis de 
gauche, de personnalités et représentants des collectivités territoriales a confirmé leur soutien à la lutte des salariés. 

Aujourd’hui, au petit matin, les salariés de Fralib ont repris pleine possession de leur usine et de leur outil de travail, outil que 
nous avons toujours affirmé protéger pour permettre la mise en œuvre de notre solution alternative. Si des dérapages 
pouvant conduire à des drames humains se produisaient, ils seraient de la seule responsabilité de la direction de Fralib du 
groupe Unilever et du gouvernement encore en place avant le passage de responsabilité au nouveau Président de la 
République et son gouvernement. 

Cette usine que Fralib voulait transformer en camp retranché gardé par la milice et des maîtres-chiens est redevenue ce 
matin, à l’aube, un espace de liberté, de fraternité, de lutte collective pour le droit de travailler et de vivre dignement ici à 
Gémenos. Depuis septembre 2010, nous affirmons qu’aucun boulon ne sortira de notre usine. On ne lâchera rien !!! 

Maintenant, l’heure est à la prise en compte réelle de notre projet alternatif. Nous sommes disponibles à tous moments pour 
engager les négociations nécessaires. Toutes les forces, et notamment François Hollande, Président de la République, qui 
soutiennent notre projet, doivent concrétiser leurs engagements dans la plus grande cohérence pour imposer au groupe 
Unilever qu’il assume ses responsabilités. 

ENCORE ET TOUJOURS :  

CONTINUONS LE BOYCOTT DE LIPTON  

NOUS NE LAISSERONS PAS PARTIR LE THE DE L’ELEPHANT DE PROVENCE 

Le thé de l’Eléphant est né il y a 120 ans à MARSEILLE, 

L’Eléphant est Français en Provence il doit rester. 

Amicalement, les salariés de FRALIB en lutte, le 11/05/2012. 

http://www.youtube.com/watch?v=BTxwjrEnLA8 

Consulter notre site internet : 

http://cgt.fralibvivra.over-blog.com/ http:// www.udcgt13.fr/ http://www.fnafcgt.fr/ 

http://www.cgt-fralibvivra.fr/ 

https://webmail1.sidel.com/owa/redir.aspx?C=7e8a42c2776344d3bd423c7737963d18&URL=http%3a%2f%2fwww.youtube.com%2fwatch%3fv%3dBTxwjrEnLA8
https://webmail1.sidel.com/owa/redir.aspx?C=7e8a42c2776344d3bd423c7737963d18&URL=http%3a%2f%2fcgt.fralibvivra.over-blog.com%2f
https://webmail1.sidel.com/owa/UrlBlockedError.aspx
https://webmail1.sidel.com/owa/redir.aspx?C=7e8a42c2776344d3bd423c7737963d18&URL=http%3a%2f%2fwww.udcgt13.fr%2f
https://webmail1.sidel.com/owa/redir.aspx?C=7e8a42c2776344d3bd423c7737963d18&URL=http%3a%2f%2fwww.fnafcgt.fr%2f
https://webmail1.sidel.com/owa/redir.aspx?C=7e8a42c2776344d3bd423c7737963d18&URL=http%3a%2f%2fwww.cgt-fralibvivra.fr%2f
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Nous avons besoin de bénévoles 
pour le démontage du salon  
le 24 mai en fin d’après-midi  

et le 25 mai 
INSCRIPTIONS AUPRES DE LYDIA 
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L’UL organise, en collaboration avec 
 
 
 

Une session de formation sur les thèmes suivants :  
 la santé au travail,  

 les nouvelles organisations du travail et leurs impacts sur la santé,  

 les risques psychosociaux,  

 les moyens d’agir pour les représentants du Personnel  

le mercredi 30 mai à partir de 09h à l’UL. 
Inscrivez-vous auprès de Lydia (session limitée à 40 places) 

 

 
Qui a gagné les élections à la LIGUE HAVRAISE ? Depuis plusieurs mois, la 
direction générale de la Ligue Havraise a redoublé d’énergie, non pas à combattre 
les politiques budgétaires du Conseil… 
Pour lire la suite… 
http://cgtliguehavraise.over-blog.com/article-qui-a-gagne-les-elections-
105079773.html 

 

 

Le site CGT pour les élections TPE : http://www.tpe2012.cgt.fr/ 
 

http://www.enfants-tous-egaux.fr/petition/ 

Enfants de chômeurs interdits de cantine : Signez la pétition ! 
 

Et les dernières publications du blog de l’UL : 
http://ulcgtlehavre.hautetfort.com/ 

 

https://webmail1.sidel.com/owa/redir.aspx?C=7e8a42c2776344d3bd423c7737963d18&URL=http%3a%2f%2fcgtliguehavraise.over-blog.com%2farticle-qui-a-gagne-les-elections-105079773.html
https://webmail1.sidel.com/owa/redir.aspx?C=7e8a42c2776344d3bd423c7737963d18&URL=http%3a%2f%2fcgtliguehavraise.over-blog.com%2farticle-qui-a-gagne-les-elections-105079773.html
https://webmail1.sidel.com/owa/redir.aspx?C=7e8a42c2776344d3bd423c7737963d18&URL=http%3a%2f%2fwww.enfants-tous-egaux.fr%2fpetition%2f
https://webmail1.sidel.com/owa/redir.aspx?C=7e8a42c2776344d3bd423c7737963d18&URL=http%3a%2f%2fwww.actuchomage.org%2f2012050920682%2fMobilisations-luttes-et-solidarites%2fenfants-de-chomeurs-interdits-de-cantine-signez-la-petition.html
https://webmail1.sidel.com/owa/redir.aspx?C=f9a323d94111401381903bb3e00fb69d&URL=http%3a%2f%2fulcgtlehavre.hautetfort.com%2f
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